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EN BREF

            L’année 2003, marquée par la poursuite de la diffusion de l’annuaire paru en
novembre 2002, nous a permis d’amorcer un renouvellement de nos activités, dans le
respect des orientations définies lors de la dernière assemblée générale.

Ainsi, grâce au dévouement et au savoir-faire de notre vice-président Gérard CORNET,
nous avons pu monter la première « table-ronde » que vous appeliez de vos vœux pour
succéder aux remarquables conférences du « cycle Charles MELCHIOR de MOLENES »,
unanimement regrettées. Elle a eu lieu le jeudi 9 octobre 2003, dans la salle des
conférences du lycée, où M. le proviseur ADRIAN et son adjoint M. KERRERO, ont
accueilli avec nous M. le Professeur Etienne-Emile BAULIEU, président de l’Académie
des Sciences et ancien élève du lycée (1940). Celui-ci a bien voulu répondre aux questions
des élèves du second cycle ainsi qu’à leurs professeurs de Sciences de la Vie et de la Terre
(ex-sciences naturelles), sur le thème « Pourquoi et comment fait-on une découverte bio-
médicale ? ».
Préparée avec les professeurs et les élèves par Gérard CORNET et Philippe SAUREL,
notre secrétaire général, cette manifestation a éveillé l’intérêt de nombreux élèves pour la
recherche bio-médicale, dont le professeur BAULIEU a souligné les grands besoins en
vocations nouvelles et a démontré qu’elle pouvait susciter la passion. Les cinq élèves qui
avaient posé les meilleures questions et deux de leurs professeurs ont eu la chance, invités
nominativement par le professeur BAULIEU, d’assister à la « séance solennelle de rentrée
des 5 Académies » qui s’est tenue le mardi 21 octobre 2003 sous la coupole de l’Institut de
France, quai Conti… En outre, grâce à cette opération, Gérard CORNET a pu nouer avec
l’INSERM, dont le professeur BAULIEU est président honoraire, des contacts qui
permettront aux professeurs de Sciences de la Vie et de la Terre et aux élèves du lycée de
trouver portes ouvertes dans ce prestigieux établissement de recherche public.
Après cette première expérience réussie, d’autres manifestations de nature comparable
sont envisagées. Nous vous invitons donc à rester à notre écoute, soit en consultant
régulièrement notre site INTERNET, toujours remarquablement mis à jour par Henri
MARCHAND, secrétaire général adjoint, soit en téléphonant à notre secrétariat ou encore
en consultant le tableau d’affichage situé sur la grille d’entrée du lycée.

Notre action d’entraide inter-générations s’est poursuivie avec bonheur : le samedi 29
novembre 2003, 56 jeunes anciens élèves, intégrés en grande école en octobre 2003, sont
venus présenter leur établissement à plus de 200 élèves des classes préparatoires 2003-
2004, dans le cadre de notre « Forum des Grandes Ecoles ». En outre, en mars, en mai et
en novembre 2003, plusieurs anciens élèves ont participé aux jurys d’entraînement aux
oraux des concours des grandes écoles de commerce, permettant ainsi aux élèves des
classes de « Prépa’HEC » actuels de se familiariser avec cette épreuve particulière.
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L’Association a par ailleurs consolidé son partenariat  avec la Commission Extra-
Municipale des Jeunes, sous le patronage de M. Arnaud TEULLE, Maire-adjoint délégué
aux affaires scolaires et la conduite de notre amie Emilie QUINTIN, conseiller municipal
délégué à la jeunesse. notamment pour l’organisation de la « Soirée du Téléthon », le
samedi 6 décembre 2003 au Théâtre de Neuilly. Nous avons aussi participé le 3 juin 2003
à la journée Portes Ouvertes de la Maison des Associations 2bis, rue du Château à
Neuilly où nous tenons permanence chaque 4° mercredi du mois, de 17 h à 19 h.

Le conseil d’administration s’est réuni dans les conditions statutaires, au lycée, les 6 mai,
2 octobre, 11 décembre 2003 ainsi que le 5 février 2004, chez notre ami et président
honoraire Michel ARONDEL, pour la préparation de la prochaine assemblée générale.

L’assemblée générale se tiendra au lycée le jeudi 25 mars 2004, dans le self-service,
salle des professeurs. M. le proviseur ADRIAN, auquel nous exprimons notre gratitude
pour son soutien si amical, nous rejoindra après l’assemblée statutaire, pour l’apéritif et le
dîner qui suivra. Nous pourrons aussi, ce jour-là,  marquer notre reconnaissance à Mme
MALAVIALLE, principal-adjoint du collège, M. BALADI, intendant de la « cité
scolaire Pasteur », que nous sollicitons souvent, ainsi que Mmes LEMOINE et
STERVINOU et M. METIVIER, conseillers principaux d’éducation, sans lesquels nous ne
pourrions communiquer avec les élèves du collège et du lycée.

Nous espérons aussi pouvoir saluer à cette occasion les représentants de la Ville de Neuilly
et leur exprimer de vive voix nos remerciements pour le soutien matériel et financier très
précieux que la Municipalité nous apporte. Notre Association n’échappe pas en effet au
phénomène inquiétant de « l’oubli de cotisation » de la part de trop nombreux membres.

Nous lançons donc à nouveau à chacune et chacun d’entre vous un appel à son devoir de
solidarité envers les « Anciens de Pasteur ». L’ annuaire 2002 n’est envoyé, rappelons-le,
qu’à ceux de nos membres qui sont à jour de leur cotisation.

Notre action et son succès nécessitent la participation de tous. Nous ne pourrons rien
entreprendre de nouveau, ni même maintenir durablement ce qui existe si nous ne pouvons
pas compter sur un soutien actif et continu d’un plus grand nombre de nos membres .

Ensemble, assurons l’avenir de l’Association des Anciens Elèves du lycée Pasteur !

                                                                                            Pour le Conseil d’Administration
                                                                                               Christian MAIRE, Président

Disparition de notre ami Jean-Claude BERRIAT
                                                    Par Michel Arondel, président honoraire.

Nous avons appris avec tristesse le décès, en décembre 2003, de notre ami Jean-Claude BERRIAT,
sorti du lycée en 1934. Il avait fait partie du conseil d’administration de notre Association et, encore
en 1989, participé à la préparation des cérémonies du 75° anniversaire du lycée. En outre, dans
notre cycle de conférences, il était venu faire, il y a quelques années, une causerie très documentée
sur la carrière mouvementée du cuirassé « Le Jean Bart », qui, à peine achevé, a réussi à
s’échapper de Toulon avant le sabordage de la Flotte en 1942.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 2003-2004

Membres d’honneur : Louis-Charles BARY         Maire de Neuilly. Vice-Président du Conseil
                                                                                  Général des Hauts-de-Seine. Ancien élève.
                                       Nicolas SARKOZY           Ministre de l’Intérieur, de la Sécurité Intérieure
                                                                                  et des Libertés Locales.
                                       Henri TROYAT                 de l’Académie Française,
                                                                                  Homme de Lettres. Ancien élève.
                                       Pierre TCHERNIA             Auteur-réalisateur de cinéma et de télévision.
                                                                                   Ancien élève.

Présidents d’honneur : André PERRIN                  Ancien proviseur du lycée
                                        Marcelle PODVIN             Ancien proviseur du lycée
                                        Joël ADRIAN                     Proviseur du lycée

Présidents honoraires : Maurice MALINGUE, Jacques DOROT, Joël LEFORT des YLOUSES,
                                         Bernard CARAYON, Michel ARONDEL, Charles MELCHIOR de MOLENES.

Président :                       Christian MAIRE

Vice-présidents :             Gérard CORNET, Jacques DORE.

Secrétaire Général :        Philippe SAUREL.

Secrétaires-adjoints :      Christophe HECKLY, Henri MARCHAND.

Trésorier :                        Jean-Pierre MASSON.

Trésorier-adjoint :           Emmanuel MAIRE

Membres :                        Philippe AUGIER, Philippe COLOMBE, Francis LERIC, Nathalie MERCIER,
                                           Vinh NGUYEN-QUOC, André SANTINI.

 (les noms d’administrateurs soulignés sont ceux dont le mandat arrive à expiration ; ils sont rééligibles
s’ils le désirent).

COTISATION 2004

L’Assemblée générale l’a fixée à 15 euros depuis 2002 (gratuite pour les « membres
aspirants » encore élèves au lycée).

Que tous ceux qui recevront ce bulletin aient l’amabilité de s’en acquitter sans délai !
Nous avons besoin de votre soutien et vous en remercions à l’avance.

Si vous souhaitez régler par virement « internet », nous vous communiquerons
individuellement notre « Relevé d’Identité Bancaire » sur simple demande adressée
par e-mail à l’adresse www.ancienslyceepasteurneuilly.org ou chmaire@wanadoo.fr
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LE MOT DU TRESORIER

Les comptes de l’exercice 2003 font ressortir les chiffres suivants :

Recettes :         Cotisations :            1 785,00 €                      Subvention :          600,00 €

                          Dons et divers :       1 138,56 €  (1)               au total :            3 523,56 �

Dépenses :        Secrétariat :               862,14 €  (2)            Manifestations :    1 404,29 € (3)

                          Divers :                    1 224,77 € (4)                au total :            3 491,20 �

Bénéfice : 32,36 �                                                 Disponible au 31 12 2003 :  4 614,71 �

(1) dont 138,56 € d’intérêts sur compte d’épargne
(2) dont 396,92 € de frais postaux
(3) dont 866,24 € pour l’AG et le dîner du 3 avril 2003
(4) dont 936,13 € de solde de facturation pour l’annuaire 2002

Malgré la parution de l’annuaire 2002 et sa diffusion progressive au cours du 1er semestre
2003, nous n’avons enregistré que 118 cotisations au cours de cet exercice, soit seulement
9 de plus qu’en 2002, la plus mauvaise année de l’histoire de l’Association !

AIDEZ-NOUS EN COTISANT REGULIEREMENT !
SI VOUS NE POUVEZ PAS NOUS ADRESSER DE CHEQUE , VIREZ VOTRE
COTISATION EN DEMANDANT LE RELEVE d’IDENTITE BANCAIRE (RIB) de
L’ASSOCIATION A : chmaire @wanadoo.fr

Rappelons que les élèves en fin d’études au lycée peuvent adhérer à l’Association en
qualité de « membres aspirants » et sont à ce titre exonérés de cotisation. Ils sont en
revanche appelés à cotiser dès qu’ils ont quitté le lycée.

APPEL A CANDIDATURES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le renouvellement du Conseil d’Administration aura lieu lors de l’assemblée générale du
25 mars prochain. S’il vous est impossible d’être présent, remplissez le pouvoir joint au
bulletin d’inscription ; et si vous souhaitez nous aider, nous apporter votre collaboration,
faites acte de candidature.
Si des modifications sont intervenues dans vos coordonnées personnelles ou
professionnelles, n’oubliez pas de nous les signaler au verso du bulletin d’inscription.
Si vous êtes abonné(e) à INTERNET, n’oubliez pas de nous communiquer votre
adresse « E-mail »
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ASSEMBLEE GENERALE DU JEUDI 25 mars 2004
18 h. Self-Service au sous-sol du lycée

Je ne pourrai pas assister à l’Assemblée Générale et délègue mon pouvoir (1)
(le cas échéant, remplir et signer le pouvoir ci-dessous)

J’assisterai à l’Assemblée Générale (1)

Je suis candidat au Conseil d’administration (1)
(1) Rayer les mentions inutiles.

Cotisation et repas du 25 mars 2004 :
Participation au repas ( 25 �uros par personne)
(inscription avant le 15 mars 2004)…………………………………………………………….

Cotisation 2004 (15 �uros)………………………………………………………………….

Pour cotisations en retard ou don volontaire, je joins :………………………………………

                                            Somme totale versée (2) :………...…………………………...

(2) par chèque bancaire ou postal à l’ordre de : « Association des Anciens Elèves du lycée Pasteur »
à joindre au présent bulletin (ou par virement internet en nous demandant notre RIB).

Pouvoir pour l’Assemblée du 25 mars 2004

Je soussigné(e) :……………………………………………………………………………...

donne à Mme, Melle, Mr :…………………………………………………………………...

pouvoir de me représenter à l’Assemblée générale du 25 mars 2004.

Fait à :………………………………………..,  Le :………………………………………...

Signature (précédée de la mention manuscrite: « Bon pour pouvoir ») :

Le pouvoir n’est valable que si le signataire est à jour de sa cotisation.

VOIR AU VERSO
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MODIFICATIONS A INTRODUIRE AU FICHIER

Si vous avez constaté dans l’annuaire 2002 des erreurs ou inexactitudes (ce dont, le cas
échéant, nous vous prions à l’avance de bien vouloir nous excuser),
ou si vous avez des modifications à apporter touchant aux informations vous concernant
personnellement,
merci de bien vouloir nous le signaler ci-dessous :
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………

Si vous avez des suggestions à nous faire dans n’importe quel domaine,
Si vous avez les coordonnées de personnes qui seraient susceptibles de nous rejoindre et
que nous pourrions contacter de votre part, merci de nous les communiquer ci-dessous :
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………

Si vous êtes abonné à INTERNET, merci de nous communiquer votre adresse « e-mail » :
……………………………………………@………………………………………………

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE ATTENTION ET DE VOTRE AIDE !


